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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA-VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Antoine-sur-Richelieu tenue au lieu habituel des séances du Conseil, le 
mardi 11 août 2009. 
 
 
Sont présents, messieurs les Conseillers Roger Paquette, 
      Jonathan Chalifoux, 
      Michel Rioux, 
      Yvon Plante, 
      Martin Lévesque, 
 
Messieurs le Maire, Raymond Billette et le Conseiller, Claude Bonnenfant 
sont absents. 
 
Sont également présents, madame Élise Guertin, directrice générale et 
secrétaire-trésorière par intérim pour agir aussi comme secrétaire de la 
présente séance ainsi que monsieur Marc Béland, directeur des services de 
voirie, travaux publics et d’urbanisme. 
 

* * * * * 
 
1. Constat de l’avis de convocation et du quorum 
 
L’avis de convocation et le quorum, sous la présidence du Maire suppléant, 
monsieur Roger Paquette, sont constatés.  Il ouvre la séance à 19 :00 heures pour 
traiter des seuls sujets suivants : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Constat de l’avis de convocation et du quorum 
 
2. Avis de motion nos pour règlements d’urbanisme 

2.1 2009-001  Plan d’urbanisme révisé 
2.2 2009-002  Zonage 
2.3 2009-003  Lotissement 
2.4 2009-004  Construction 
2.5 2009-005  Permis et certificats 
2.6 2009-006  Dérogations mineures 
2.7 2009-007  Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) 
2.8 2009-008  Plans d’aménagement d’ensemble (PAE) 
2.9 2009-009  Projets particuliers de construction, de modification 

ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
2.10 2009-010  Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

 
3. Soumissions Pavillon Culture/Loisirs du 7 juillet 2009 
 
4.  Période de question(s) 
 
5.  Levée de la séance 

* * * * * 
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2. Avis de motion nos pour règlements d’urbanisme nos : 
 
2.1 2009-001 Plan d’urbanisme révisé 
 
AVIS DE MOTION No 2009-001   
 
Je, Michel Rioux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une séance 
ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de lecture en 
vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement intitulé : 
"Règlement no 2009-001 – Plan d’urbanisme révisé",. 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.2 2009-002  Zonage 
 
AVIS DE MOTION No 2009-002   
 
Je, Jonathan Chalifoux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de 
lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement 
intitulé : "Règlement no 2009-002 – Zonage". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.3 2009-003  Lotissement 
 
AVIS DE MOTION No 2009-003   
 
Je, Michel Rioux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une séance 
ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de lecture en 
vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement intitulé : 
"Règlement no 2009-003 – Lotissement". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.4 2009-004  Construction 
 
Je, Jonathan Chalifoux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de 
lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement 
intitulé : "Règlement no 2009-004 – Construction". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.5 2009-005  Permis et certificats 
 
AVIS DE MOTION No 2009-005   
 
Je, Michel Rioux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une séance 
ultérieure de ce Conseil,  je présenterai pour adoption avec dispense de lecture en 
vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement intitulé : 
"Règlement no 2009-005 – Permis et certificats". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
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2.6 2009-006 Dérogations mineures 
 
AVIS DE MOTION No 2009-006   
 
Je, Jonathan Chalifoux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de 
lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement 
intitulé : "Règlement no 2009-006 – Dérogations mineures". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.7 2009-007  Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) 
 
AVIS DE MOTION No 2009-007   
 
Je, Michel Rioux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une séance 
ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de lecture en 
vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement intitulé : 
"Règlement no 2009-007 – Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA)". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.8 2009-008  Plans d’aménagement d’ensemble (PAE) 
 
AVIS DE MOTION No 2009-008   
 
Je, Jonathan Chalifoux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de 
lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement 
intitulé : "Règlement no 2009-008 – Plan d’aménagement d’ensemble (PAE)". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.9 2009-009  Projets particuliers de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
 
AVIS DE MOTION No 2009-009   
 
Je, Michel Rioux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une séance 
ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de lecture en 
vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement intitulé : 
"Règlement no 2009-009 – Projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
 
2.10 2009-010  Comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
AVIS DE MOTION No 2009-010   
 
Je, Jonathan Chalifoux, Conseiller, donne avis de motion à l’effet qu’à une 
séance ultérieure de ce Conseil, je présenterai pour adoption avec dispense de 
lecture en vertu de l’article 445 du Code municipal du Québec, le règlement 
intitulé : "Règlement no 2009-010 – Comité consultatif d’urbanisme (CCU)". 
 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 11 août 2009 
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3. Soumissions Pavillon Culture/Loisirs du 7 juillet 2009 
 
La Municipalité étant toujours dans l’attente d’une réponse du MAMROT dans 
sa demande de subvention, le sujet est reporté à une séance ultérieure. 

* * * * * 
 
4. Période de question(s) 
 
Il est 19 h05.  Aucune question. 

* * * * * 
 
5. Levée de la séance 
 
RÉSOLUTION No 2009-08-169 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur motion de messieurs Martin Lévesque et 
Yvon Plante,  la séance est levée à 19:05 heures. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
_____________________________ ______________________________ 
Roger Paquette,   Élise Guertin, 
Maire suppléant,   Directrice générale et 
Président de la séance   secrétaire-trésorière par intérim 
 
 
 
 
 
 
_____________________________ 
Raymond Billette, 
Maire 


